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47 - ASSURANCES - MISE EN ŒUVRE DE LA PROTECTION
FONCTIONNELLE AU BÉNÉFICE DU MAIRE

Les élus locaux bénéficient d’un régime de protection qui s’apparente à la protection fonctionnelle dont
bénéficient  les  agents  publics.  Les  fondements de cette  protection  figurent  aux articles  L2123-34 et
L2123-35  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  mais  elle  a  également  été  précisée  par  la
jurisprudence.

L’article L. 2123-35 du code précité dispose que la commune est tenue de protéger les élus contre les
violences, menaces et outrages dont ils peuvent être victimes à l’occasion ou du fait de leurs fonctions et
de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. 

Cet article prévoit également que la commune est tenue de souscrire, dans un contrat d'assurance, une
garantie visant à couvrir  le conseil  juridique, l'assistance psychologique et les  coûts qui résultent de
l'obligation de protection à l'égard des élus.

L’octroi  de cette protection est  donc une obligation qui  s’impose à la collectivité,  à la  condition que
l’affaire soit en lien avec les fonctions de l’élu.

Ainsi, il appartient au conseil municipal, compte tenu de l’ensemble des circonstances, de vérifier que les
conditions légales énoncées précédemment sont remplies.

Lors du conseil municipal en date du 28 septembre 2022, une conseillère municipale – Madame Sonia
Krimi a prononcé des propos diffamatoires et malveillants à l’encontre du Maire.

Les propos de Madame Krimi ont été réitérés par voie de presse le 6 octobre 2022 dans le journal La
Manche Libre où elle maintient notamment le terme de dictateur employé à l’encontre du Maire et le
compare au président Egyptien Al-Sissi. 

Le Maire souhaite faire valoir ses droits en justice et obtenir la condamnation des propos de Madame
Krimi. 

A cet effet, après octroi  de la protection fonctionnelle, les dépenses seront couvertes par le biais du
contrat d’assurance souscrit par la ville. Ainsi,  l’assurance prendra notamment en charge les frais de
procédure dûment justifiés ainsi que les frais de représentation devant la juridiction compétente. 



Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à :

• permettre à Monsieur le Maire de bénéficier des dispositions du code général des collectivités
territoriales en lui accordant le bénéfice de la protection fonctionnelle à laquelle il a droit,

• prendre  en  charge  les  frais  et  honoraires  inhérents  aux  procédures  qui  seront  engagées,
notamment les honoraires de l’avocat assurant la défense de ses intérêts, le cas échéant par
l’intermédiaire du contrat d’assurance souscrit par la ville.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

17h51 Nombre de votants : 52

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1

Benoit ARRIVÉ

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#






		2022-11-15T13:59:46+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	BENOIT ARRIVE 32dbb8120e9d2ca1ad59e5dd010011c111b13e49
	Président de séance


		2022-11-15T14:08:30+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	AGNES TAVARD edeeabdb02d85ffb72b4a0595934709a4631b957
	Secrétaire de séance




